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Appui aux frais de publication dans les journaux indexés 
 
 
 
 
 

L’Université rembourse l’article publié dans les revues indexées relevées 

exclusivement des deux bases de données SCOPUS ou WEB OF SCIENCE, 

et ce au plafond de 5000 dh. 

 

 

Les pièces 

 

- Lettre de  demande de remboursement adressée à Mr le Président de 

l'Université 

- formulaire d'appui aux publications. 

- copie de l’article (avec le nom de l'Université comme affiliation) 

-Pièces justifiant le payement des frais de publication 

*l'ordre de virement           (de la banque) (facultatif) 

 *attestation de débit           (de la banque) 

*la facture de payement     (du journal)    

 

 

(*) Les pièces justifiant le payement doivent être au nom du Professeur. 
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Formulaire de demande d’appui à la publication dans des 

revues indexées 

 

 

Auteurs  

Positions (Ec, Doct)  

Année d’inscription*  

Co-auteurs  

Etablissement  

Laboratoire de recherche  

Equipe de Recherche  

Intitulé de l’article 

 

Intitulé du Journal  

ISSN  

Bases de données 

d’indexation 

 

IF  

Frais de publications  

Rubrique Réservée à l’administration 

Avis  

 

Montant accordé  

 

Date de virement  

 

 

 

 

*Pour les doctorants  


